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N° AS342

AMENDEMENT

présente par
M. Bentz et les membres du groupe Rassemblement National

ARTICLE 43

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer 1’article 43 afin de ne pas rendre moins attractif le dispositif de
cumul emploi-retraite pour les assurés n’ayant pas atteint 1’age de 67 ans.
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